
Ministère des solidarités, de la santé et de la famille

Liste d’aptitude pour la profession de chirurgien-dentiste issue des épreuves prévues 
à l’article L. 4111-2 du code de la santé publique (session 2004) 

Par arrêté du ministre des solidarités, de la santé et de la famille en date du 30 mars 2005, les personnes dont les
noms suivent, classées par ordre de mérite, sont inscrites sur la liste d’aptitude établie pour la profession de
chirurgien-dentiste à l’issue des épreuves prévues à l’article L. 4111-2 du code de la santé publique :

Mlle Asselin (Marie-Eve)  (15 août 1978)
M. Bdeoui (Fadi)  (13 mars 1969)
Mlle Abdul-Karim (Vicky)  (1er janvier 1977)
M. Lopez Gonzalez (Livan) (18 juillet 1971).

Conformément aux dispositions de l’arrêté du 21 juillet 2004 (Journal officiel de la République française du 3
août 2004), les personnes nommées ci-dessus doivent constituer un dossier pour la commission d’autorisation
d’exercice. Celui-ci est à adresser au ministère chargé de la santé, DHOS (bureau M1) 14 avenue Duquesne
75350 Paris 07 SP, entre les 1er et 30 septembre de chaque année.


